
Quelles sont les exigences en matière de traçabilité des
formations cofinancées ?

Réponse courte

Les exigences en matière de traçabilité des formations cofinancées imposent à l’employeur de documenter,

conserver et justifier la réalité, la durée et la nature des formations, ainsi que la participation effective des salariés. Il

est obligatoire de constituer un dossier complet comprenant feuilles de présence signées, attestations de

participation, conventions de formation, factures détaillées, preuves de paiement et supports pédagogiques, et de

conserver ces documents pendant dix ans.

Les documents doivent être authentiques, intègres et accessibles, y compris sous format électronique, et présentés

dans un délai de quinze jours ouvrables en cas de contrôle. L’employeur doit également garantir l’égalité de

traitement entre les salariés et la protection des données personnelles, conformément au Code du travail

luxembourgeois et au RGPD.

Le non-respect de ces exigences peut entraîner le rejet du cofinancement, des sanctions administratives et

l’obligation de rembourser les aides perçues. Il est donc essentiel de vérifier la conformité documentaire avant toute

demande d’aide et de centraliser la gestion des dossiers pour assurer leur complétude et leur traçabilité.

Définition

La traçabilité des formations cofinancées correspond à l’ensemble des obligations légales imposées aux

employeurs et organismes de formation pour documenter, conserver et justifier la réalisation effective des actions

de formation bénéficiant d’un cofinancement public, notamment dans le cadre de l’aide à la formation continue

octroyée par l’État luxembourgeois. Cette traçabilité vise à garantir la transparence de l’utilisation des fonds

publics et à permettre le contrôle a posteriori par les autorités compétentes, telles que l’Institut national pour le

développement de la formation professionnelle continue (INFPC) et le ministère de l’Éducation nationale, de

l’Enfance et de la Jeunesse.

Elle implique la mise en place de procédures permettant d’attester de la réalité, de la durée et de la nature des

formations suivies, ainsi que de la participation effective des salariés concernés. La traçabilité s’inscrit dans le

respect des principes d’égalité de traitement, de non-discrimination et de protection des données à caractère

personnel.
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Conditions d’exercice

Pour toute demande de cofinancement, l’entreprise doit constituer un dossier comprenant une description détaillée

des actions de formation, la liste nominative des participants, les coûts engagés et les justificatifs de paiement. Il est

obligatoire de conserver l’ensemble des documents relatifs à la planification, à la réalisation et à l’évaluation des

formations.

Les documents doivent permettre d’établir de manière indiscutable la réalité, la durée et la nature des formations,

ainsi que la participation effective des salariés. L’entreprise doit également s’assurer que les formations cofinancées

répondent aux critères d’éligibilité fixés par la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à la formation

professionnelle continue et respecter les obligations de traçabilité prévues par le Code du travail luxembourgeois,

notamment en matière de conservation et de présentation des pièces justificatives.

L’employeur doit garantir la traçabilité des actions de formation dans le respect du principe d’égalité de traitement

entre les salariés (article L.241-1 du Code du travail) et veiller à la protection des données personnelles

conformément à l’article L.261-1 du Code du travail et au RGPD.

Modalités pratiques

Les pièces justificatives à conserver comprennent notamment :

Les feuilles de présence signées par les participants et le formateur pour chaque session, mentionnant la date,

la durée, le nom du formateur et le titre précis de la formation.

Les attestations de participation individuelles.

Les conventions de formation.

Les factures détaillées émises par l’organisme de formation.

Les preuves de paiement.

Les supports pédagogiques utilisés.

Les documents électroniques sont admis à condition de garantir leur authenticité, leur intégrité et leur accessibilité

pendant la période de conservation légale, fixée à dix ans à compter de la clôture de l’exercice au cours duquel la

formation a eu lieu (article L.103-1 du Code du travail).

En cas de contrôle, l’entreprise doit être en mesure de présenter l’ensemble des pièces dans un délai raisonnable,

généralement fixé à quinze jours ouvrables par l’INFPC. Toute modification ou correction sur les documents

justificatifs doit être datée, signée et justifiée afin d’assurer la traçabilité des modifications.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser la gestion documentaire des formations cofinancées au sein du service RH ou d’un

référent dédié, afin d’assurer la cohérence et la complétude des dossiers. L’utilisation d’un système de gestion

électronique des documents (GED) conforme aux exigences de conservation et de sécurité des données facilite la

traçabilité et la réactivité en cas de contrôle.

Il convient de sensibiliser les formateurs et les participants à l’importance de la signature des feuilles de présence et

de vérifier systématiquement la conformité des documents avant leur archivage. Des audits internes réguliers sont

conseillés afin d’anticiper d’éventuelles non-conformités et de garantir la conformité continue des processus.

L’employeur doit veiller à l’encadrement humain des processus de traçabilité, notamment lors de l’utilisation d’outils

numériques ou d’IA, afin d’assurer la fiabilité et la conformité des données collectées et conservées.

Cadre juridique

Loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à la formation professionnelle continue (articles 1 à 10).

Règlement grand-ducal du 31 octobre 2017 relatif à l’aide à la formation continue.

Code du travail luxembourgeois :

Article L.103-1 (conservation des documents)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (protection des données à caractère personnel)

Circulaires et instructions de l’INFPC.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), pour la protection des données personnelles dans le cadre de la gestion

documentaire.

Jurisprudence luxembourgeoise relative à l’obligation de preuve de la participation effective des salariés aux

formations cofinancées.

Le défaut de traçabilité ou la présentation de justificatifs incomplets expose l’entreprise à un risque de rejet du cofinancement, à des

sanctions administratives et à l’obligation de rembourser les aides perçues. Il est impératif de vérifier systématiquement la conformité

documentaire avant toute demande d’aide et de garantir l’égalité de traitement entre les salariés bénéficiaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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